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NATIONALE ET TERRITORIALE 

DE LA TAXE D’APPRENTISSAGE

9 SEPTEMBRE 2024



Qu’est-ce que la taxe d’apprentissage ? 
QUI EST REDEVABLE ? 

Toutes les entreprises soumises à l’impôt sur le revenu ou sur les sociétés qui ont au moins un établissement 

en France et qui emploient au moins un salarié (hors Alsace-Moselle).

COMBIEN ? 

0,09% de la masse salariale brute de l’entreprise (N-1) versé à l’URSSAF en avril

QUOI ?

L’entreprise a la possibilité de choisir à quel établissement de formation pro apprentis verser cette taxe

POUR QUOI ? 

Cette taxe permet de financer l’apprentissage et des formations technologiques et professionnelles 

(TFP 4, TFP 5, BPJEPS APT...). 

QUAND ? 

Du 27 mai au 4 octobre 2024



Comment ça fonctionne ? 
PROCESS A SUIVRE PAR L’ENTREPRISE :

1 / L’entreprise s’identifie sur la plateforme SOLTéA de la Caisse des dépôts au Consignations : 
https://www.soltea.education.gouv.fr/connexion-lespace-prive

•Pour cela, elle se munit de son identifiant et mot de passe utilisés sur la plateforme Net-
Entreprises URSSAF pour sa Déclaration Sociale Nominative (DSN) annuelle effectué en avril  
https://www.net-entreprises.fr/

2/ L’entreprise choisit le ou les établissement(s) bénéficiaire(s) en saisissant le numéro de 
SIRET ou le numéro d’UAI de la structure
LA FFHANDBALL EST ELIGIBILE ET EST REFERENCEE SUR CETTE PLATEFORME
Via le numéro de SIRET : 784 544 769 000 44
Ou le numéro d’UAI du CFA : 0942459M
Ou via ce lien : https://employeurs.soltea.education.gouv.fr/espace-prive/#/employeurs/etablissements/78454476900044/detail/1535

https://www.soltea.education.gouv.fr/connexion-lespace-prive
https://www.net-entreprises.fr/
https://employeurs.soltea.education.gouv.fr/espace-prive/#/employeurs/etablissements/78454476900044/detail/1535


Calendrier de collecte 2024

1ère période de répartition
27 mai 2024: Début de la 1ère période de répartition et ouverture de SOLTéA pour les employeurs
9 août 2024: 1ère identification des fonds répartis aux établissements par les employeurs

2ème période de répartition
12 août 2024: Début de la 2ème période de répartition
4 octobre 2024: Clôture de la campagne de répartition sur SOLTéA
11 octobre 2024: 1ère identification des fonds répartis aux établissements par les employeurs

Novembre-Décembre 2024: versement répartis aux établissements par les employeurs



Bilan de collecte de la TA 2023

76 430€ collectées auprès de 96 entreprises. 

Une croissance de 23% par rapport à la somme collectée en 2022. 

4 fois plus d’entreprises ont décidé de flécher leur taxe d’apprentissage vers la 
FFHandball par rapport à 2022. 

Point d’étape de la collecte 2024
51 entreprises ont fait le choix de flécher leur solde vers la FFHandball au 9 août.



Dispositifs de reversement de la TA 
FFHANDBALL

Premier dispositif
Reversement de 50% de la somme collectée par les ligues comités ou clubs. 

Sous réserve de transmettre un justificatif d’utilisation de la TA (investissement ou 
dépenses formation pro )

Deuxième dispositif
50% de la somme globale collectée est reversée aux sections d’apprentissage 
territoriales du CFA FFHandball au prorata du nombre d’apprentis et du temps de 
parcours (mois) de ces derniers

➔ La collecte de cette taxe permet donc d’augmenter les ressources des 
territoires et des clubs



Eléments de communication à disposition
envoyés le 24 mai aux Ligues, Comités et Clubs

• Plaquette de présentation 2024 + possibilité de personnaliser la plaquette avec les actions menées 
par son territoire

• Courrier de sollicitation des entreprises de la part du président fédéral 

• Bordereau d’identification des entreprises ciblées par les territoires



Actions menées au sein de la FFHandball

• Sollicitation des partenaires fédéraux 

• Sollicitation des fournisseurs des différents 
services de la FFHandball

• Mailing aux clubs et licenciés de plus de 25 
ans (16 juillet et 2 septembre)

• Post LinkedIN (un mois avant la fin de la 
collecte)

https://link.mail.ffhandball.fr/m/view/207180/502367/F7Dh5C0dtCdv-4YRE0q3GA==?actId=%7Ea0G69mHfY2O-DyKVc3X5FcH0g061NPOq4HB0qLq-nIB-_TZWoVUPNkL3rei6Bbo1Ql7R08u18gN9drM0zv2sGh_6fu1XMgIN-9XL0yLx5i_fYcg_KjxaE&actCampaignType=CAMPAIGN_MAIL&actSource=502367
https://www.linkedin.com/posts/ffhandball_vous-%C3%AAtes-une-entreprise-il-ne-vous-activity-7236983898532950016-ANm6?utm_source=share&utm_medium=member_desktop


Quelles sont les actions menées 
dans vos territoires ?

- Identification d’une personne relais ? 

- Constitution d’un fichier de données des entreprises mobilisables ?

- Relai de le communication fédérale (mailing et/ou LinkedIN) ? 

-  Prospection des entreprises de votre zone géographique ? De vos fournisseurs ? 
De vos partenaires ? 

- Relai auprès des comités et clubs ? 



Merci pour votre mobilisation 

Nous avons jusqu’au 4 octobre prochain pour mener chacun, une ou 

plusieurs actions visant à accroitre,  ensemble, nos ressources ! ☺
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